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DC/ so 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 12 octobre, 1978 

JNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Gf:NEVf 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Gent)ve, 9 au 23 octobre 1978 

OBSERVATIONS DE CERTAINES ORGANISATIONS "OBSERVATEURS" SUR L'ARTICLE 5 

reproduites par le Bureau de l'Union ala demande de la 
Conference en seance pleniere 

Le Bureau de l'Union a re9u, le 11 octobre 1978, les observations de deux 
organisations "observateurs" sur l'article 5 qui sont destinees a constituer une 
autre base pour les discussions sur cet article. Les observatioris figurent dans 
les annexes, conformement a la demande formulee par la Conference en seance 
pleniere. 

[Les annexes suiventJ 
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ANNEXE I 

OBSERVATIONS FAITES PAR L'ASSINSEL SUR L'ARTICLE 5.1) 
EN SEANCE PLENIERE DE LA CONFERENCE, LE 10 OCTOBRE 1978 

Introduction 

Le representant de l'ASSINSEL a indique que, de l'avis des membres de son 
organisation, dans ce paragraphe est enonce l'objectif essentiel de la Convention, 
tout ce q~i constitue le coeur meme de la question. 

Le representant a souligne que la redaction de ce paragraphe avait ete etablie 
avec soin. Chaque phrase a son sens. Ceux qui ant redige le texte meritent qu'on 
rende hommage a leur travail, digne de tout eloge. 

Toute suggestion ou proposition de modification du texte doit done etre 
examinee avec le plus de soin possible. Par ailleurs, la justification des mo
difications n'est pas a chercher en premier lieu dans des tentatives d'etendre les 
droits de l'obtenteur prevus dans ledit paragraphe. Il est plus important d'analy
ser certaines imperfections qui se sent manifestees au cours de la derniere ! 

decennie, depuis que la Convention est en vigueur (par le biais des legislations 
nationales). Le but principal des suggestions actuelles de l'ASSINSEL consiste a 
remedier a ces imperfections et de faire en sorte que l'esprit de la Convention 
vienne aussi combler les lacunes qui semblent encore subsister. 

[Ulterieurement, le representant de la FIS a suggere que certaines modifi
cations proposees soient considerees comme des ameliorations de redaction, car 
elles sont en fait des libelles qui correspondent mieux au sens et a l'esprit 
originaux de la Convention. L'ASSINSEL estime que cela est egalement vrai pour 
sa premiere et sa deuxieme proposition, et que sa troisieme proposition constitue 
a la fois une meilleure redaction et une extension judicieuse des droits de l'ob
tenteur.] 

A la lumiere de ce qui a ete dit, l'ASSINSEL desire presenter des observations 
sur trois points, comme suit: 

l. L'ASSINSEL suggere d'utiliser la formule "la production a des fins commer
ciales" au lieu du texte actuel "a des fins d'ecoulement commercial". 

L'ASSINSEL ne se dissimule pas que la Convention neva pas jusqu'a accorder 
a l'obtenteur le droit de donner unc autorisation prealable ~ "l~ ~~uduction", 

car elle soumettrait le producteur a des revendications exclusives de l'obtenteur 
meme si ce producteur devait ensuite ne faire aucun usage commercial. 

Toutefois, l'experience de la derniere decennie a montre que des interpreta
tions tres liberales du texte actuel ant ete donnees et le resultat en est que la 
production a pris une telle ampleur qu'ulterieurement l'usage fait du materiel pro
duit ne pouvait etre que commercial. C'est en particulier le cas lorsque l'utilisa
tion du produit prevue a l'origine n'est pas la multiplication mais que, celle-ci 
etant possible, son proprietaire en change la destination et l'utilise comme materiel 
de reproduction ou de multiplication. 

Des exemples sont constitues par le pais et le haricot a usage industriel, 
qui n'est pas recolte en vert mais a l'etat sec et qui ensuite n'est pas transforme 
ou utilise pour la consommation mais rendu aux agriculteurs et utilise comme semence 
pour une autre campagne. Cette pratique est malheureusement tres courante. 

La pomme de terre et les cereales donnent lieu a des pratiques similaires. 

L'ASSINSEL desire respecter le droit de l'utilisateur de materiel de repro
duction ou de multiplication de garder des semences a des fins privees. Le sens 
de la modification proposee ("la production a des fins commerciales") devrait done 
etre clair. Il a ete suggere que l'on etablisse un document dans lequel la Conven
tion definirait cette expression, dans un sens large, de telle fa~on qu'une inter
pretation stricte salt rendue oossibl~ ~ais que la pratique co~~erciale ne puisse 
abuser de l'esprit de la Convt::--'.ion ccxrme dans Jes cas cites precedemment. 
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Ce document devrait en particulier s'attacher au fait que la vente de matAriel 
de reproduction ou de multiplication fait partie du droit de l'obtenteur et qu'une 
"fin commerciale" est realisAe non seulement lorsque la propriAte est transfArAe 
d'une persone a une autre mais Agalement lorsque du matAriel non destinA a l'ori
gine a constituer du materiel de reproduction ou de multiplication est utilise 
en des quantites excedant les besoins normaux d'une unite de production normale, 
d'une exploitation agricole ou d'une pepiniere normale. Un autre critere de "fin 
commerciale" est constitue par le fait que, lorsque l'autorisation officielle de 
commercialiser le materiel a ete donnee, le materiel est transporte sur une dis
tance excedant quelques kilometres de l'endroit ou il a ete produit. 

2. l'ASSINSEL suggere de supprimer le mot "vegetative" dans !'expression "lema
teriel de multiplication vegetative comprend les plantes entieres." 

Le fondement de cette suggestion est l'objectif consistant a creer une pos
sibilite d'exercer les droits de l'obtenteur a un stade ou ceux-ci peuvent etre 
exerces normalement, de preference lors du premier stade d'introduction du materiel 
de reproduction ou de multiplication d'une variete dans le commerce. Si toutefois 
a ce stade l'exercice des droits appara!t techniquement impossible, l'obtenteur 
pourrait exercer ses droits a un stade ulterieur. 

Il est fait reference a la nouvelle pratique du secte~r mara!cher, qui n'etait 
pa~ connue lorsque la Convention a ete rAdigee en 1960, mais qui est actuellement 
tres developpee au niveau international : la production et la-vente de plantons a 
partir de semences. On peut prevoir une evolution similaire pour l'avenir, par ex
emple dans le cas de la betterave sucriere. 

Afin d'empecher la production de semences sur le domaine du producteur de ces 
plantons, qu'il n'est pas possible de controler, le centrale de l'obtenteur peut 
s'effectuer le plus facilement au moment ou les plantons quittent les installations 
du producteur. 

L'ASSINSEL desire toutefois souligner ace propos qu'il n'est pas de son inten
tion de demander une plus grande remuneration : celle-ci ne pourrait etre per~ue 
qu'une fois, et s'appliquer au premier stade possible du cycle commercial duma
teriel de reproduction ou de multiplication. 

3. L'ASSINSEL suggere en troisieme lieu d'etendre la disposition applicable aux 
plantes d'ornement qui figure deja dans la Convention, compte tenu de la rAcente 
evolution technique et economique constatee dans !'horticulture et !'agriculture 
en general. 

Il est propose de libeller la derniere phrase du paragraphe comme suit: 
"Le droit de l'obtenteur s'~tend aux plantes ornementales ou parties de ces plantes 
normalement commercialisAes a d'autres fins que la multiplication, au cas ou elles 
seraient utilisAes commercialement comme materiel de multiplication en vue de la 
production de plantes." 

C'est un fait reconnu qu'en matiere de plantes ornementales, la possibilite 
existe d'utiliser les plantes d'ornement ou les £leurs coupees du commerce a des 
fins de multiplication en les detournant de l'usage du consommateur. 

Les nouvelles techniques permettent de multiplier en grande quantitA les 
plantes du commerce ou des parties de ces plantes pour presque taus les legumes, 
et meme pour les pommes de terre et les betteraves sucrieres. L'avantage de la 
multiplication clonale de materiel habituellement gAneratif est l'extr~me uniformitA 
qui permet la recolte par moyens mecaniques. Un reve plus trop AloignA est 1~ cul
ture de choux-fleurs en vue d'une recolte mAcanisee a partir de plantons produits 
a partir de cultures de mAristemes a des prix rentables. 

Compte tenu de cette evolution, il semble qu'il y ait lieu de mettre laCon
vention a jour et, pour cela, d'etendre les dispositions existantes qui visent ex
clusivement les plantes d'ornement, 

Les suggestions de l'ASSINSEL sent a considerer separement et comme independantes 
les unes des autres. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

C0r-'J1ENTAIRES SUR L' ARTICLE 5 

presentes par la delegation de la CIOPORA 

La CIOPORA se refere aux observations figurant en Annexe V du document DC/7 
ainsi qu'aux commentaires et exemples pratiques presentes par sa delegation en 
Assernblee pleniere. 

La CIOPORA attire tres solennellement l'attention des honorables membres de 
la Conference Diplomatique sur les lacunes graves qui subsistent dans l'article 5.1) 
de la Convention et qui placent les obtenteurs de plantes a reproduction vegetative 
dans l'impossibilite de controler convenablement l'exploitation commerciale de 
leurs varietes et done, en fait, d'exercer le droit que la Convention a pour objet 
de leur reconnaitre. 

Attendu que l'article 5 constitue la cle de voute de la Convention , la 
CIOPORA considere que ce probleme doit etre regle au niveau de la Conference 
diplomatique et soumet a cet effet, a l'attention des delegations des pays mem
bres, la redaction suivante de l'article 5. 

5.1) Le droit accorde a l'obtenteur d'une variete a pour effet de sournettre a son 
autorisation prealable la production et l'utilisation, a des fins commerciales, 
du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative de cette variete ainsi 
que la mise en vente et la commercialisation de ce materiel. 

Le materiel de multiplication vegetative comprend les plantes entieres. 

5.2) Le droit de l'obtenteur de plantes a reproduction vegetative s'etend aux 
plantes ou parties de ces plantes normalement commercialisees a d'autres fins 
que la multiplication. Toutefois, chaque Etat de l'Union devra prendre les dis
positions necessaires pour eviter que la remuneration de ce droit ne puisse 
s'etendre aux actes de commercialisation concernant lesdites plantes ou parties 
de plantes apres que celles-ci ont ete mises dans le commerce, dans ledit Etat, 
par l'obtenteur ou avec son consentement expres. 

5.3) [Article 5.2) actuel] 

5.4) [Article 5.3) actuel] 

5.5) [Article 5.4) actuel] 

Explications : 

L'inclusion, dans la premiere phrase de 5.1), du mernbre de phrase "l'utili
sation a des fins commerciales" et la suppression de "en tant que tel" ont pour 
but de permettre le controle de certaines pratiques deloyales sans pour autant 
etendre la protection aux plantes ou parties de plantes. 

Le paragraphe 5.2) a pour objet de conferer aux obtenteurs de plantes a re
production vegetative de taus les Etats de l'Union une protection similaire a 
celle dont beneficient, dans les memes pays, les inventeurs titulaires de brevets 
de produits. 

La deuxieme phrase de 5.2) est inspiree du texte de l'article 32 de la Con
vention de Luxembourg du 15 decernbre 1975. 

[Fin du document] 


